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Conseil Communautaire du 23 juillet 2020 
Compte rendu N° CC2VV_06/2020 

 
Le 23 juillet 2020, le conseil communautaire de la Communauté de Communes des 2 Vallées Vertes s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Bruno BEAUDREY, Président, à la Salle de la communication à Anteuil. 
 
La séance est ouverte à 19h00. Le quorum est atteint. 

 

Date de la convocation : 18/07/2020 

 
PRESENTS : 

Bruno BEAUDREY (Etrappe), Nathalie BELZ (L’Isle sur le Doubs), Emmanuelle BIANCHI-LAVILLE (Uzelle), 
Raymond BOBY (Bournois), Sandrine BOITEUX (Gondenans les Moulins), Claude BOURIOT (L’Isle sur le Doubs), 
Jacky BOUVARD (Trouvans), Christophe BOUVIER (Médière), Fabienne CARRIQUI (Huanne-Montmartin), 
Martine COLLERY (Rougemont), Georges CONTEJEAN (Geney), Joseph CUENOT (Mésandans), Marc-André 
DODIVERS (Blussans), Christian DROUVOT (Saint-Georges-Armont), Séverine DUCROUX (Rougemont), 
Christophe DUPONT (Arcey), Pascal FALLOT (Rang), Jeanne-Antide FELEZ (Lanthenans), Georges GARNIER 
(Pays de Clerval), Edwige GARRESSUS (Hyémondans), Alain GIRARDOT (Gondenans-Montby), Michel GONIN 
(Viethorey), Nicolas GRUNEISEN (Cubry), Claude HALM (Fontaine-lès-Clerval), François HERMOSILLA 
(Faimbe), Gérard HOUILLON (Montussaint), Claude HUEBER (Onans), Chantal JACQUEMIN (Arcey), Philippe 
JANUEL (Avilley), Gérard JOUILLEROT (Anteuil), Catherine LAIGNEAU (Désandans), Michel LAURENT (L’Isle sur 
le Doubs), Martine LOHSE (l’Isle sur le Doubs), Martine MARQUIS (Pays-de-Clerval), Virginie MERCIOL 
(Marvelise), René MOREL (Pays-de-Clerval), Michel MOTTE (Branne),  Stéphanie PACCHIOLI (L’Isle sur le 
Doubs), Nathalie PARENT (Sourans), André PARROT (Désandans), Alain PASTEUR (Arcey), Marie-Blanche 
PERNOT (Blussangeaux), Victorien PIEGELIN (Gouhelans), Chantal PIGNAUT (L’Isle sur le Doubs), Thierry SALVI 
(Rougemont), Cyril SIMONIN (Appenans), Emmanuel SPADETTO (Mondon), Serge TAILLARD (L’Hôpital Saint 
Lieffroy), Laurent TOURTIER (L’Isle sur le Doubs), Emilie TYROLE (Fontenelle-Montby), Francis USARBARRENA 
(l’Isle sur le Doubs), Michel VERDIERE (Arcey), Victor ZUAN (Abbenans). 
 

ABSENTS EXCUSES : 
Marie-Odile BONDENET (Accolans) ; Thierry CHIERICI (Tournans), François CIRESA (Soye), Marc FARINE 
(Roche-lès-Clerval), Gilles SAULNIER (Tallans), Marie-Pierre VERNAY (Pompierre sur Doubs), 

 

ABSENTS SUPPLEES : 
Danièle NEVERS (Cuse et Adrisans), représenté par sa suppléante Virginie MAURIVARD ; David POSTIF 
(Rognon), représentée par son suppléant Joël. CARISEY ; Fabrice VRILLACQ (Gémonval), représenté par son 
suppléant Jérôme SIMEANT ;  
 

ABSENTS REPRESENTES : 
Pierre FILET (Montagney-Servigney), pouvoir à Emmanuel SPADETTO ; Joëlle PAHIN (L’Isle sur le Doubs), 
pouvoir à Martine LOHSE ; Marcel SALLES (Anteuil), pouvoir à Gérard JOUILLEROT ; Valérie ULMANN (Arcey), 
pouvoir à Chantal JACQUEMIN ; Alain ROTH (L’Isle sur le Doubs), pouvoir à Michel LAURENT ; Jean-Claude 
VERMOT (Pays de Clerval), pouvoir à Georges GARNIER. 
 

ABSENTS : 
Christophe CATALA (Cubrial), Claude COURGEY (Rougemont), Sylvain DUBOIS (Romain), Annie GROSJEAN 
(Nans), Pierre PEGEOT (La Prétière), Olivier PERRIGUEY (Mancenans), Jean-Pierre VAILLET (Puessans), 
 
Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, est désigné secrétaire de 
séance Mme Edwige GARRESUS, parmi les membres du conseil communautaire. 
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Approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 16/07/2020 

M. Bruno BEAUDREY, Président, rappelle les points traités lors de la séance du Conseil Communautaire réuni 
le 16 juillet 2020 et, en l’absence d’observation, considère ce compte-rendu approuvé à l’unanimité des 
membres présents et représentés. 
 
 

 
COMPTES ADMINISTRATIFS, AFFECTATIONS DE RESULTATS, BUDGETS PRIMITIFS 

1. Approbation des Comptes Administratifs 2019 et de leur concordance avec les Comptes de Gestion 
du Trésorier : 

 Budget général (M14) 

 Budget annexe déchets (M14) 

 Budget annexe SPANC (M49 –autonomie financière) 

 Budget annexe office du tourisme et animations touristiques et culturelles (M14) 

 Budget annexe ZA Combe Rosiers (M14) 

 Budget annexe ZA de Rang (M14) 

 Budget annexe ZA de Cuse (M14)  

 Budget annexe ZA d’Arcey (M14)  

 Budget annexe hôtel d’entreprise Rougemont (M14)  

 
2. Reprise et affectation des résultats 2019 

 
3. Approbation des budgets primitifs 2020 

 Budget général (M14) 

 Budget annexe déchets (M14) 

 Budget annexe SPANC (M49 –autonomie financière) 

 Budget annexe office du tourisme et animations touristiques et culturelles (M14) 

 Budget annexe ZA Combe Rosiers (M14) 

 Budget annexe ZA de Rang (M14) 

 Budget annexe ZA de Cuse (M14)  

 Budget annexe ZA d’Arcey (M14)  

 Budget annexe hôtel d’entreprise Rougemont (M14) 

 

FISCALITE  

4. Information taxes directes locales 
5. Dégrèvement exceptionnel de CFE suite au COVID 

 
 
VIE ASSOCIATIVE  

6. Aide aux associations 
 
 

ORDRE DU JOUR 
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Proposition d’ajout de 2 points à l’ordre du jour 

 
M. le Président propose à l’assemblée d’ajouter à l’ordre du jour les points suivants : 
- Désignation des délégués dans les différents syndicats en lien avec la compétence « eau et 

assainissement » 
- Avenant au marché de travaux « Voie Verte » 
 

Le Conseil Communautaire approuve cette proposition à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Votants: 62 Exprimés: 62  Pour: 62 Contre: 0 Abstentions : 0 
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COMPTES ADMINISTRATIFS, AFFECTATIONS DE RESULTATS, BUDGETS PRIMITIFS 

1. Approbation des Comptes Administratifs et de leur concordance avec les 

Comptes de Gestion du Trésorier : 

 Budget général (M14) 

M. le Président présente à l’assemblée les comptes de gestion et les comptes administratifs du BUDGET 
GENERAL de la CC2VV pour l’exercice 2019, qui se présente comme suit : 
 
Fonctionnement  
Excédent : 735 429.12 € 
Investissement 
Déficit : 1 682 745.16€ 
 
Résultat global de clôture :      - 947 316 .04    €  

 

Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0  Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget principal de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 Budget annexe « déchets » 

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « DECHETS » de la CC2VV  
pour l’exercice 2019 qui se présente comme suit : 
 
Fonctionnement  
Déficit : - 204 581.40 € 

Investissement 
Excédent : 8 326.27€ 
 

Résultat global de clôture :      - 196 255.13    €  
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Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe déchets de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 
 

 Budget annexe SPANC (M49 –autonomie financière) 

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « SPANC » de la CC2VV  
pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Excédent : 12 192.78 € 

Investissement 
Déficit: 6 900€ 

Résultat global de clôture :      5 292.78    €  

 

Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe SPANC de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 Budget annexe office du tourisme et animations touristiques et culturelles (M14) 

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « OFFICE DU TOURISME » 
de la CC2VV  pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Déficit : 3 194.81 € 

Investissement 
Excédent : 3 050.98€ 

 
Résultat global de clôture :  -   143.83    €  
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Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe OT et animations touristiques et culturelles de la CC2VV, constatant sa concordance avec le 

compte de gestion du trésorier précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 Budget annexe ZA Combe Rosiers (M14) 

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « ZAE COMBE ROSIERS » 
de la CC2VV  pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Excédent : 0 € 

Investissement 
Déficit : 3 489.60€ 

 
Résultat global de clôture :  - 3 489.60    €  

 

Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe  de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 Budget annexe ZA de Rang (M14) 

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « ZONE DE RANG » de la 
CC2VV  pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Excédent : 0 € 

Investissement 
Déficit : 0€ 

 
Résultat global de clôture :  0    €  
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Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe ZA de Rang de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 Budget annexe ZA de Cuse (M14)  

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « ZAE DU PRE ROND à Cuse 
& Adrisans » de la CC2VV  pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Excédent : 318 433.40€ 

Investissement 
Déficit : - 320 378.47€ 

 
Résultat global de clôture :  - 1 945.07    €  

 

Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe ZA de Cuse de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 Budget annexe ZA d’Arcey (M14)  

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « ZA D’ARCEY » de la 
CC2VV  pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Excédent : 285 437.13€ 

Investissement 
Déficit : - 125 084.55€ 

 
Résultat global de clôture :  160 352.58    €  
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Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe ZA D’ARCEY de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du trésorier 

précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 

 

 Budget annexe hôtel d’Entreprise Rougemont (M14)  

Le Président présente à l’assemblée le compte administratif du BUDGET ANNEXE « HOTEL D’ENTREPRISES » 
de la CC2VV  pour l’exercice 2019. 
Fonctionnement  
Excédent : 4 670.04€ 

Investissement 
Déficit : - 7 350.45€ 

 
Résultat global de clôture :  -2 680.41    €  

 

Après examen, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres présents et représentés, approuve le 

compte de gestion du trésorier pour ce budget. 

Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0  Unanimité 

 

En application de l’article L.2121-14 du CGCT, le président s’étant retiré au moment du vote, le conseil, sous 

la présidence de M. André PARROT, élu président de séance, approuve le compte administratif 2019 du 

budget annexe Hôtel d’Entreprises de la CC2VV, constatant sa concordance avec le compte de gestion du 

trésorier précédemment approuvé. 

Votants : 61  Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 1  Contre : 0 

 
 

2. Reprise et affectation des résultats 

M. le Président indique que, suite aux résultats des comptes de gestion et des comptes administratifs de tous 
les budgets de la CC2VV, votés précédemment, il est nécessaire de procéder à l’affectation des résultats de 
2019. 
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Budget principal : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 2 608 075.31 €, le conseil 
communautaire décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Report en fonctionnement (R 002) : 1 501 603.20  € 
Affectation en réserve (1068) :  1 106 472.11 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 
 

Budget annexe « SPANC » : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 21 649.29 €, le conseil communautaire 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Report en fonctionnement (R 002) : 14 749.29 € 
Affectation en réserve (1068) :    6 900.00 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 
 

Budget annexe « DECHETS : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 280 872.70 €, le conseil 
communautaire décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Report en fonctionnement (R 002) : 280 872.70 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 
 

Budget annexe « Hôtel d’Entreprises» : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 4 670.04 €, le conseil communautaire 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Affectation en réserve (1068) :  4 670.04 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 
 

Budget annexe « Tourisme et Culture» : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 6 121.26 €, le conseil communautaire 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Report en fonctionnement (R 002) :  6 121.26 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 
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Budget annexe « ZAE Combe Rosiers» : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 32 053.94 €, le conseil communautaire 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Report en fonctionnement (R 002) :  32 053.94 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 
 

Budget annexe « ZAE de Rang» : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un déficit de 1 875.00 €, le conseil communautaire 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Déficit de fonctionnement (D 002) :  1 875.00 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 
 

Budget annexe « ZAE du Pré Rond à Cuse» : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de 180 031.57 €, le conseil 
communautaire décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Report en fonctionnement (R 002) :  180 031.57 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

Budget annexe « ZAE d’Arcey» : 

 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un déficit de  32 917.42 €, le conseil communautaire 
décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
Déficit de  fonctionnement (D 002) :  32 917.42 € 
 
Votants : 62 Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 Unanimité 

 

 

3. Approbation des budgets primitifs 

 Budget général 

M. André PARROT, vice-Président en charge des finances indique à l’Assemblée qu’en l’absence de Débat 
d’Orientation Budgétaire (DOB) cette année, l’Exécutif et le Bureau de la CC2VV ont élaboré le projet de 
BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL pour l’exercice 2020, tel que présenté en séance.  
Ses composantes ont été détaillées dans les documents préparatoires adressés en amont aux conseillers 
communautaires. 
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Le projet de budget primitif est présenté à l’assemblée.  
 

Dépenses fonctionnement 
 

 
 
 
Recettes fonctionnement 
 

 
 
 

Au total, les dépenses de fonctionnement prévisionnelles 2020 s’élèvent  à 4 920 829.23 € 
Au total, les recettes de fonctionnement prévisionnelles 2020 s’élèvent à 6 855 233.20 € 

  

BP 2019 CA 2019 BUDGET 2020

Dépenses
11 Charges à caractère général 663 624,00 €               482 887,59 €               593 767,00 €              

12 Charge de personnel 1 272 123,00 €            1 269 794,62 €            1 357 649,00 €           

14 Atténuations de produits 2 029 443,00 €            2 024 389,00 €            2 044 845,00 €           

22 Dépenses imprévues 30 000,00 €                 -  €                            30 000,00 €                

23 Virement à la section Investissement -  €                           -  €                            

42 Dotation aux amortissements 55 618,79 €                 55 617,79 €                 65 533,49 €                

65 Autres charges de gestion courante 598 250,00 €               525 820,56 €               719 134,00 €              

66 Charges financières 147 208,00 €               145 878,30 €               50 700,00 €                

67 Charges exeptionnelles 77 423,53 €                 53 423,53 €                 59 200,74 €                

Total Dépenses 4 873 690,32 €     4 557 811,39 €      4 920 829,23 €     

Fonctionnement Budget Général

BP 2019 CA 2019 BUDGET 2020

Recettes
2 Excédent reporté 1 872 646,19 €            -  €                            1 501 603,20 €           

13 Atténuations de charges 24 000,00 €                 35 152,50 €                 25 000,00 €                

42 Dotation aux amortissements 1 220,00 €                   1 220,00 €                   1 220,00 €                  

70 Produits de services 46 200,00 €                 37 445,46 €                 33 905,00 €                

73 Impôts et taxes 3 841 014,00 €            4 024 575,50 €            3 851 163,00 €           

74 Dotations et participations 1 269 708,00 €            1 091 534,92 €            1 331 975,00 €           

75 Autres produits de gestion courante 58 000,00 €                 60 207,88 €                 60 125,00 €                

77 Produits exeptionnelles 55 900,00 €                 43 104,25 €                 50 242,00 €                

Total Recettes 7 168 688,19 €     5 293 240,51 €      6 855 233,20 €     

Fonctionnement Budget Général
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Dépenses d’investissement 
 

 

 
 
Recettes d’investissement 

 

 
 
 

Au total, les dépenses d’investissement prévisionnelles 2020 s’élèvent  à 3 505 562.11 € 
Au total, les recettes d’investissement prévisionnelles 2019 s’élèvent à 3 630 430.58 € 

 

 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020 présenté par le vice-

Président et soumis au vote par nature, avec présentation fonctionnelle, le conseil communautaire, 

après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif principal pour l’exercice 2020.  

 

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

 

MM. les vice-Présidents exposent tour à tour les sujets à l’assemblée. A partir des orientations et des besoins 
recensés, ont été élaborés les projets de BUDGETS PRIMITIFS ANNEXES pour l’exercice 2020.  
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 Budget annexe déchets  

Dépenses fonctionnement 
 

 

 
Recettes fonctionnement 

 

 
 
 

Dépenses investissement 
 

 
 
 

Recettes investissement 
 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « Déchets » pour l’exercice 2020.  

 

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

11 Charges à caractère général 1 311 488.00 € 1 297 092.49 € 1 266 200.00 €

12 Charges de personnel 35 278.00 € 35 277.17 € 15 500.00 €

22 Dépenses imprévues Fonct 0.00 € 0.00 € 0.00 €

65 Autres charges gestion courante 41 000.00 € 7 619.36 € 30 000.00 €

66 Charges financières 2 300.00 € 1 595.67 € 0.00 €

67 Charges exceptionnelles 6 500.00 € 4 309.51 € 5 000.00 €

Total DEPENSES 1 396 566.00 € 1 345 894.20 € 1 316 700.00 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 485 454.00 € 0.00 € 280 872.70 €

13 Atténuations de charges 0.00 € 0.00 € 0.00 €

70 Produits des services 1 117 155.00 € 1 089 472.74 € 1 150 096.00 €

74 Dotations et participations 76 000.00 € 51 445.80 € 16 000.00 €

75 Autres produits gestion courante 0.00 € 0.11 € 0.00 €

77 Produits exceptionnels 0.00 € 394.15 € 0.00 €

Total RECETTES 1 678 609.00 € 1 141 312.80 € 1 446 968.70 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

16 Remboursement d'emprunts 25 722.65 € 0.00 € 0.00 €

21 Immobilisations corporelles 3 000.00 € 2 535.21 € 5 000.00 €

Total DEPENSES 28 722.65 € 2 535.21 € 5 000.00 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 117 470.73 € 0.00 € 141 627.93 €

10 Dotations Fonds divers Réserves 0.00 € 10 861.48 € 0.00 €

27 Autres immos financières 25 722.65 € 0.00 € 0.00 €

Total RECETTES 143 193.38 € 10 861.48 € 141 627.93 €
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 Budget annexe Hôtel d’Entreprises  

Dépenses fonctionnement 
 

 

 
Recettes fonctionnement 

 

 
 
 

Dépenses investissement 
 

 
 
 

Recettes investissement 
 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « Hôtel d’Entreprises » pour l’exercice 2020.  

 

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

  

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

11 Charges à caractère général 9 450.00 € 6 438.74 € 9 650.00 €

12 Charges de personnel 1 560.00 € 0.00 € 2 000.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 3 290.00 € 0.00 €

65 Autres charges gestion courante 2 000.00 € 155.88 € 180.00 €

66 Charges financières 7 300.00 € 7 235.34 € 6 655.00 €

Total DEPENSES 23 600.00 € 13 829.96 € 18 485.00 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 0.00 € 0.00 €

74 Dotations et participations 0.00 € 0.00 € 3 975.00 €

75 Autres produits gestion courante 23 600.00 € 18 500.00 € 14 510.00 €

Total RECETTES 23 600.00 € 18 500.00 € 18 485.00 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 10 389.78 € 0.00 € 17 740.23 €

16 Remboursement d'emprunts 12 500.00 € 12 423.94 € 12 600.00 €

21 Immobilisations corporelles 19 050.00 € 0.00 € 19 050.00 €

Total DEPENSES 41 939.78 € 12 423.94 € 49 390.23 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

21 Virement de la section de fonct. 3 290.00 € 0.00 €

10 Dotations Fonds divers Réserves 4 983.49 € 4 983.49 € 4 670.04 €

16 Emprunts et dettes assimilées 33 666.29 € 90.00 € 44 720.19 €

Total RECETTES 41 939.78 € 5 073.49 € 49 390.23 €
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 Budget annexe Office du Tourisme et Animations touristiques 

Dépenses fonctionnement 
 

 

 
Recettes fonctionnement 

 

 
 
 

Dépenses investissement 
 

 
 
 

Recettes investissement 
 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « Office du Tourisme et animations touristiques » pour l’exercice 2020.  

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

 

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

11 Charges à caractère général 24 850.00 € 19 755.49 € 22 060.00 €

12 Charges de personnel 45 240.00 € 44 880.37 € 49 100.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 481.60 € 0.00 €

42 Opérations d'ordre entre section 1 118.40 € 559.00 € 2 584.00 €

65 Autres charges gestion courante 13 650.00 € 12 818.95 € 13 650.00 €

Total DEPENSES 85 340.00 € 78 013.81 € 87 394.00 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 9 316.07 € 0.00 € 6 121.26 €

70 Produits des services 5 500.40 € 1 731.50 € 1 035.00 €

73 Impôts et taxes 14 000.00 € 16 464.97 € 19 500.00 €

74 Dotations et participations 56 523.53 € 56 415.53 € 60 737.74 €

75 Autres produits gestion courante 0.00 € 207.00 € 0.00 €

Total RECETTES 85 340.00 € 74 819.00 € 87 394.00 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 4 546.46 € 0.00 €

20 Immobilisations incorporelles 21 000.00 € 5 045.00 € 15 955.00 €

21 Immobilisations corporelles 9 200.00 € 8 100.00 € 1 000.00 €

Total DEPENSES 34 746.46 € 13 145.00 € 16 955.00 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 1 049.52 €    

21 Virement de la section de fonct. 481.60 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 1 118.40 € 559.00 € 2 584.00 €

10 Dotations Fonds divers Réserves 14 646.46 € 15 636.98 €

13 Subventions d'investissement 18 500.00 € 0.00 € 18 500.00 €

Total RECETTES 34 746.46 € 16 195.98 € 22 133.52 €
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 Budget annexe SPANC 

Dépenses fonctionnement 
 

 

 
Recettes fonctionnement 
 

 
 

Dépenses investissement 
 

 
 
 

Recettes investissement 
 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « SPANC » pour l’exercice 2020.  

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

 

 

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Déficit antérieur reporté (fonc) 0.00 € 0.00 €

11 Charges à caractère général 43 971.50 € 30 256.30 € 5 228.00 €        

12 Charg. pers. et frais assimilés 14 824.70 € 0.00 € 39 160.00 €      

22 Dépenses imprévues Fonct 0.00 € 0.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 6 629.36 € 0.00 € 5 600.00 €        

42 Opérations d'ordre entre section 0.00 € 0.00 €

65 Autres charges gestion courante 300.00 € 0.00 € 300.00 €           

66 Charges financières 100.00 € 57.92 €

67 Charges exceptionnelles 10 700.00 € 143.00 €

Total DEPENSES 76 525.56 € 30 457.22 € 50 288.00 €      

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 9 456.51 € 0.00 € 14 749.29 €      

70 Ventes prod fab, prest serv, mar 56 269.05 € 41 650.00 € 40 900.00 €      

74 Subventions d'exploitation 10 800.00 € 1 000.00 €

77 Produits exceptionnels 0.00 € 0.00 €

Total RECETTES 76 525.56 € 42 650.00 € 55 649.29 €      

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde reporté 6 900.00 €        

20 Immobilisations incorporelles 7 384.00 € 6 900.00 €

21 5 600.00 €        

Total DEPENSES 7 384.00 € 6 900.00 € 12 500.00 €      

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

21 Virement de la section de fonct. 6 629.36 € 0.00 € 5 600.00 €        

10 Dotations Fonds divers Réserves 800.00 € 0.00 € 6 900.00 €        

Total RECETTES 7 429.36 € 0.00 € 12 500.00 €      
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 Budget annexe « ZAE d’ARCEY » 

Dépenses fonctionnement 
 

 
 

Recettes fonctionnement 
 

 
 

Dépenses investissement 
 

 
 

Recettes investissement 
 

 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « ZAE d’ARCEY» pour l’exercice 2020.  

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Déficit antérieur reporté (fonc) 318 354.55 € 0.00 € 32 917.42 €

11 Charges à caractère général 12 640.00 € 1 385.92 € 8 000.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 0.00 € 0.00 € 0.00 €

42 Opérations d'ordre entre section 314 630.50 € 0.00 € 125 084.55 €

43 Op. ordre intérieur de section 1 096.00 € 1 088.00 € 550.00 €

65 autres charges de gestion courante 0.00 € 0.00 € 2.00 €

66 Charges financières 1 096.00 € 1 088.00 € 550.00 €

Total DEPENSES 647 817.05 € 3 561.92 € 167 103.97 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 0.00 € 0.00 € 0.00 €

42 Opérations d'ordre entre section 318 354.55 € 125 084.55 € 0.00 €

43 Op. ordre intérieur de section 816.00 € 1 088.00 € 550.00 €

70 Produits des services 328 646.50 € 162 826.50 € 136 344.50 €

75 autres produits de gestion courante 0.00 € 0.00 € 2.00 €

77 Produit except 0.00 € 0.00 € 30 217.47 €

Total RECETTES 647 817.05 € 288 999.05 € 167 103.97 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 0.00 € 0.00 € 0.00 €

20 Dépenses imprévues Invest 0.00 € 0.00 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 318 354.55 € 125 084.55 € 0.00 €

16 Remboursement d'emprunts 0.00 € 0.00 € 320 000.00 €

Total DEPENSES 318 354.55 € 125 084.55 € 320 000.00 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 320 000.00 € 0.00 € 194 915.45 €

21 Virement de la section de fonct. 0.00 € 0.00 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 314 630.50 € 0.00 € 125 084.55 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Total RECETTES 634 630.50 € 0.00 € 320 000.00 €
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 Budget annexe « ZAE du Rond-point à CUSE » 

Dépenses fonctionnement 
 

 
 

Recettes fonctionnement 
 

Dépenses  
 

Dépenses investissement 
 

 
Recettes investissement 
 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « ZAE du Rond-Point à CUSE» pour l’exercice 2020.  

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Déficit antérieur reporté (fonc) 138 401.83 € 0.00 € 0.00 €

11 Charges à caractère général 72 300.00 € 41 725.50 € 5 700.00 €

12 Charges de personnel 6 531.00 € 0.00 € 7 000.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 76 818.29 € 0.00 € 0.00 €

42 Opérations d'ordre entre section 496 460.50 € 213 130.55 € 529 620.06 €

43 Op. ordre intérieur de section 2 500.00 € 2 456.61 € 2 300.00 €

66 Charges financières 2 500.00 € 2 456.61 € 2 300.00 €

Total DEPENSES 795 511.62 € 259 769.27 € 546 920.06 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 0.00 € 0.00 € 180 031.57 €

42 Opérations d'ordre entre section 553 246.23 € 529 620.06 € 0.00 €

43 Op. ordre intérieur de section 2 500.00 € 2 456.61 € 2 300.00 €

70 Produits des services 220 186.00 € 46 126.00 € 170 364.00 €

74 Dotations et participations 78 855.00 € 0.00 € 194 224.49 €

75 Autres produits gestion courante 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Total RECETTES 854 787.23 € 578 202.67 € 546 920.06 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 16 132.56 € 0.00 € 336 511.03 €

10 Stocks 0.00 € 0.00 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 553 246.23 € 529 620.06 € 0.00 €

16 Remboursement d'emprunts 3 900.00 € 3 888.96 € 4 100.00 €

Total DEPENSES 573 278.79 € 533 509.02 € 340 611.03 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

21 Virement de la section de fonct. 76 818.29 € 0.00 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 496 460.50 € 213 130.55 € 529 620.06 €

Total RECETTES 573 278.79 € 213 130.55 € 529 620.06 €
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 Budget annexe « ZONE DE RANG » 

Dépenses fonctionnement 
 

 

Recettes fonctionnement 
 

 
 

Dépenses investissement 
 

 
Recettes investissement 

 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « ZONE DE RANG» pour l’exercice 2020.  

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

  

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Déficit antérieur reporté (fonc) 1 875.00 € 0.00 € 1 875.00 €

11 Charges à caractère général 4 500.00 € 0.00 € 211 500.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 6 644.10 € 0.00 € 4 769.10 €

42 Opérations d'ordre entre section 4 769.10 € 4 769.10 € 4 769.10 €

65 Autres charges gestion courante 0.00 € 0.00 € 2.00 €

Total DEPENSES 17 788.20 € 4 769.10 € 222 915.20 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

42 Opérations d'ordre entre section 6 644.10 € 4 769.10 € 216 269.10 €

70 Produits des services 11 144.10 € 0.00 € 0.00 €

75 Dotations et participations 0.00 € 0.00 € 2.00 €

77 Produits exceptionnels 0.00 € 0.00 € 6 644.10 €

Total RECETTES 17 788.20 € 4 769.10 € 222 915.20 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 4 769.10 € 0.00 € 4 769.10 €

10 Stocks 0.00 € 0.00 € 216 269.10 €

20 Dépenses imprévues Invest 0.00 € 0.00 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 6 644.10 € 4 769.10 € 0.00 €

Total DEPENSES 11 413.20 € 4 769.10 € 221 038.20 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

21 Virement de la section de fonct. 6 644.10 € 0.00 € 4 769.10 €

40 Opérations d'ordre entre section 4 769.10 € 4 769.10 € 4 769.10 €

16 Emprunt 211 500.00 €

Total RECETTES 11 413.20 € 4 769.10 € 221 038.20 €
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 Budget annexe « ZAE DE LA COMBE ROSIERS » 

Dépenses fonctionnement 
 

 

Recettes fonctionnement 
 

 
 

Dépenses investissement 
 

 
 
Recettes investissement 

 

 
 

Après les échanges, considérant le projet de budget primitif de l’exercice 2020, présenté par le vice-

Président, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide d’adopter le budget primitif du BP 

annexe « ZAE DE LA COMBE ROSIERS» pour l’exercice 2020.  

Votants : 62 Exprimés: 60  Pour : 60 Abstention : 2  Contre : 0 

 

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Déficit antérieur reporté (fonc) 0.00 € 0.00 € 0.00 €

11 Charges à caractère général 17 500.00 € 1 955.40 € 28 600.00 €

12 Charges de personnel 370.23 € 0.00 € 0.00 €

23 Virement à la sect° d'investis. 300 614.05 € 0.00 € 0.00 €

42 Opérations d'ordre entre section 386 776.43 € 386 776.43 € 361 104.86 €

43 Op. ordre intérieur de section 0.00 € 0.00 € 2.00 €

66 Charges financières 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Total DEPENSES 705 260.71 € 388 731.83 € 389 706.86 €

RECETTES BP 2019 CA 2019 BP 2020

2 Excédent antérieur reporté Fonc 32 053.94 € 0.00 € 32 053.94 €

42 Opérations d'ordre entre section 361 227.68 € 361 104.86 € 0.00 €

43 Op. ordre intérieur de section 0.00 € 0.00 € 0.00 €

70 Produits des services 180 310.00 € 27 626.97 € 167 586.00 €

74 Dotations et participations 0.00 € 0.00 € 2.00 €

77 Produits exceptionnels 131 669.09 € 0.00 € 190 064.92 €

Total RECETTES 705 260.71 € 388 731.83 € 389 706.86 €

DEPENSES BP 2019 CA 2019 BP 2020

1 Solde d'exécution d'inv. reporté 192 878.35 € 0.00 € 196 367.95 €

20 Dépenses imprévues Invest 0.00 € 0.00 € 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 361 227.68 € 361 104.86 € 0.00 €

16 Remboursement d'emprunts 133 284.45 € 29 161.17 € 127 644.67 €

Total DEPENSES 687 390.48 € 390 266.03 € 324 012.62 €

RECETTES BP 2020

21 Virement de la section de fonct. 0.00 €

40 Opérations d'ordre entre section 361 104.86 €

10 Dotations Fonds divers Réserves 0.00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0.00 €

Total RECETTES 361 104.86 €
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FISCALITE  

4. Information taxes directes locales 

Le Président informe l’assemblée que l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 précise que le vote des 
taux et produits attendus doit être délibéré au plus tard le 3 juillet. L’ordonnance précise également qu’en 
l’absence de délibération, les taux et produits attendus 2019 sont prorogés pour 2020. 
 
Compte-tenu de la situation actuelle (crise sanitaire, renouvellement général des élus), il a été décidé de 
ne pas provoquer de Conseil Communautaire pour modifier les taux. Ceux de 2019 seront donc prorogés 
en 2020 : 

o Pour la taxe d’habitation : 5.18 % 
o Pour la taxe foncière sur le bâti : 3.96 % 
o Pour la taxe foncière sur le non bâti : 7.09 % 
o Pour la Cotisation Foncière des Entreprises : 21.40 % 
 

Suite à la fusion, il est à rappeler qu’une durée de lissage de 4 ans a été définie en 2017, permettant 
d’atteindre les taux applicables à notre EPCI à compter de 2021. 
 

Le conseil communautaire prend acte. 

5. Dégrèvement exceptionnel de CFE suite au COVID 

Il est rappelé que l'article 3 du Projet de Loi de Finances Rectificative 2020 prévoit un dégrèvement 
exceptionnel de CFE (égal à 2/3 de la cotisation émise au profit des communes et/ou EPCI) au titre de 2020 
visant les secteurs du tourisme, de l'hôtellerie, de la restauration, du sport, de la culture, du transport aérien 
et de l'évènementiel, particulièrement affectés par la crise sanitaire. 
 
Les communes et EPCI ont jusqu'au 31 juillet 2020 pour instituer ce dégrèvement au profit des entreprises 
qui rempliront les conditions.  
 
Une estimation de la perte de ressource CFE pour la CC2VV si elle décidait de prendre une délibération en 
ce sens est présentée en séance : 
 

Libellé du 
Groupement 

cotisations 
intercommunales 

CFE 2019 des 
établissements 

concernées 

nombre 
d'établissements 

cotisation 
intercommunale 
CFE 2019 x 2/3 

Dégrèvement 
50 % à la charge 
de la collectivité 

CC des Deux 
Vallées Vertes 

16 375 € 37 10 917 € 5 459 € 

 

Ces simulations ont été établies à partir du fichier de taxation 2019. 
 
Le tableau présente le nombre d'entreprises des secteurs précités implantées, redevables de la CFE et le 
montant de la cotisation de CFE 2019 amputé des 2/3 du dégrèvement. 
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Le Président indique à l’assemblée que les informations contenues dans ce tableau sont purement 
indicatives et doivent être utilisées avec précaution dès lors que : 
- la détermination précise des codes activité (NAF) des entreprises des secteurs précités n'est pas finalisée 

: la liste précise des secteurs concernés sera précisée par décret. 
- le tableau est établi sur la base des données CFE de l'année 2019. 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

- Décide d’instituer ce dégrèvement au profit des entreprises qui rempliront les conditions.  

- Charge le Président d’effectuer toutes les démarches nécessaires en ce sens. 

Votants : 62  Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 

 

 

VIE ASSOCIATIVE 

 

6. Aide aux associations 

Laurent TOURTIER, vice-Président en charge de la vie associative, présente le sujet à l’assemblée. 
 
La CC2VV a défini et validé son règlement en matière d’aide aux associations et autres organismes en 2018, 
avec mise en application à compter de 2019. 
Dans ce document, il est précisé que les dossiers de demande seront soumis à l’avis des membres de 
l’Exécutif avant délibération en conseil communautaire. 
 
Les membres de l’Exécutif se sont réunis jeudi 18 juin 2020 afin de déterminer, au vu des critères définis 
dans le règlement (accès à la culture en milieu rural, actions en direction de la jeunesse et animation du 
territoire en lien avec les domaines de compétence de la CC): 

- la recevabilité des dossiers 

- le choix d’un ou plusieurs dossiers (en cas de demande multiple d’une même association) 

- le montant proposé, pour chaque dossier retenu 
 

Après analyse des 13 demandes instruites pour l’année 2020, l’exécutif propose les aides suivantes, au 
regard : 

o du règlement d’aide aux associations de la CC2VV 

o de ses critères d’attributions 

o du contexte particulier lié à la crise sanitaire et au report de certaines manifestations 

 

Association Manifestation 
Subv. 

Demandée 
subv. 

Octroyée 

Doubs Sud Athlétisme - Isle/Doubs  Kid cross départemental 500 € 500 € 

Dog & Nous  - Soye Canicross de Soye 1 200 € 0,00 € 

Rougemont Concorde - Rougemont Stage jeunes de Pâques 2020 (repoussé) 500 € 500 € 

Mod'Anim - L'Isle sur le Doubs salon de printemps (repoussé) 700 € 0,00 € 
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CAMA - Larians et Munans (70) Académie musicale d'été (annulée)  0,00 € 

Union Sportive d'Arcey 

Conduite de projet d'ouverture sur le 
club pour les élèves des écoles d'Arcey 
et les personnes en situation de 
handicap 

 0,00 € 

A Plus dans le Bus - Fontaine lès Clerval Journée Salsa 1 500 € 0,00 € 

A Plus dans le Bus - Fontaine lès Clerval Festival "sous la Côte" 1 000 € 1 000 € 

Football Club Isle sur le Doubs Stage de foot (repoussé en 2021) 500 € 0,00 € 

Action Club 2000 - Avilley Moto cross - championat ligue BFC 2 000 € 500 € 

La L'isloise - Bournois 
Marche "octobre rose" et marche 
"enfants sans cancer" 

250 € 250 € 

Jeunes Sapeurs Pompiers - Isle/Doubs Sortie pédagogique à Besançon 1 000 € 500 € 

Les écoliers clervalois - pays-de-Clerval 
Spectacle de clôture de saison (élèves et 
conteur) suite à résidence d'artistes 

200 € 0,00 € 

ACPR (assoc culturelle du pays de 
Rougemont) 

Séances de cinéma (via Ecran mobile) 1 550 € 1 550 € 

TOTAL   9 150 € 3 250 € 

 

 

Après délibération, le conseil communautaire valide ces propositions d’aide aux associations et charge 

le Président de faire procéder à leur règlement. 

Votants : 62  Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 

 
 
 

POINTS AJOUTES 

7. DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DES SYNDICATS D’EAU DU 

TERRITOIRE 

 
Emmanuel SPADETTO, vice-Président chargé du « cycle de l’eau » présente le sujet à l’assemblée. 
 
Il précise que le transfert des compétences « eau et assainissement » à la CC2VV, effectif au 1er janvier 2020, 
a entraîné un changement de statuts des syndicats d’eau du territoire : 
- Ils sont désormais composés de membres de l’EPCI devenue compétente et des communes membres 

extérieures, 
- Ils deviennent des syndicats mixtes 
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C’est donc désormais le conseil communautaire de la CC2VV, en tant que collectivité compétente, qui doit 
désigner ses représentants dans les différents syndicats mixtes d’eau.  

 
 
Proposition de délégués pour le syndicat des eaux de Fourbanne et Blafond : 
 

Commune Titulaire Suppléant 

Avilley DUFFET Michel DORNIER Philippe 

Montussaint HOUILLON Gérard SANDOZ Alain 

Puessans VAILLET Jean Pierre PIERSON Denis 

Rognon CARISEY Joël ANGERS Stéphane 

Tallans THIEBAUD Martial EVRARD Marie 

 

Après délibération, le conseil communautaire valide ces délégués pour représenter la CC2VV au 

syndicat des eaux de Fourbanne et Blafond 

Votants : 62  Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 

 
 
Proposition de délégués pour le syndicat d’eau de Luxiol : 
 

Commune Titulaire Suppléant 

Romain CANGINA Philippe RONDOT Jérémy 

 

Après délibération, le conseil communautaire valide ces délégués pour représenter la CC2VV au 

syndicat des eaux de Luxiol. 

Votants : 62  Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 

 
 
Proposition de délégués pour le syndicat des eaux de Clerval : 

 

Commune Titulaire Suppléant

SALLES Marcel

SUZANNE Florence

SAGE Olivier

BUENO COSANO Jean François

CHASSOT Eric CARTERON Julien

HENRIET Daniel PASZKO Fabrice

LAMBERT Gilles VERMOT Jean Claude

MARQUIS Martine CORDELIER Emmanuelle

NOURRY Denis GIRARDOT Alain

CALAME Danièla VETTORATO Claude

TAILLARD Serge

PARACCA Dominique

ROUSSEL Didier MOLLE Marie Jeanne

PHILIPPE Gérard REVERTE Louis

MOUILLESEAUX Ruth 

Philippe BOUCLANS

PETREMANT Yves PREDINE Serge

DROUVOT Christian BRISBARD Benoit

GONIN Michel CHATRAS Etienne

CHATRAS Christophe BAUDOT Guillaume

RETORNAZ Olivier

LOMONT Christian

EUVRARD Michel SCHNEIDER Yves

HALM Claude PIGNET Sonia

Rang

Roche-lès-Clerval

St Georges d'Armont

Fontaine-lès-Clerval

Syndicat des Eaux de Clerval

Pays de Clerval

Viethorey

L'Hôpital St Lieffroy

Anteuil

Branne

Gondenans Montby

Pompierre sur Doubs
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Après délibération, le conseil communautaire valide ces délégués pour représenter la CC2VV au 

syndicat des eaux de Clerval. 

Votants : 62  Exprimés: 62  Pour : 61 Abstention : 0  Contre : 1 

 
 
 
Proposition de délégués pour le syndicat des eaux Le Pautot : 
 

Commune Titulaires 

Bournois PARENT Alain PERRIGUEY Jean-Paul 

 

Après délibération, le conseil communautaire valide ces délégués pour représenter la CC2VV au 

syndicat des eaux du Pautot. 

Votants : 62  Exprimés: 62  Pour : 62 Abstention : 0  Contre : 0 

 
 
Proposition de délégués pour le syndicat des eaux de l’Abbaye des 3 Rois : 
 

Commune Titulaire Suppléant 

Accolans 
SAINTVOIRIN Guy PERRIGUEY Anne Marie 

JACOB Jean Marie CLAVEL Guy 

Etrappe CASARTELLI Pascal  DELBEKE Sylvain  

Faimbe PETREQUIN Guillaume LHOMME Julien 

Gémonval SIMEANT Jérôme GREINER Bastien 

Marvelise FROTE Isabelle CHAUMONT Nicolas 

Onans FOLLE Laurent STREIT André 

Geney CONTEJEAN Georges MICHELOT André 

Commune Titulaire Suppléant

SALLES Marcel

SUZANNE Florence

SAGE Olivier

BUENO COSANO Jean François

CHASSOT Eric CARTERON Julien

HENRIET Daniel PASZKO Fabrice

LAMBERT Gilles VERMOT Jean Claude

MARQUIS Martine CORDELIER Emmanuelle

NOURRY Denis GIRARDOT Alain

CALAME Danièla VETTORATO Claude

TAILLARD Serge

PARACCA Dominique

ROUSSEL Didier MOLLE Marie Jeanne

PHILIPPE Gérard REVERTE Louis

MOUILLESEAUX Ruth 

Philippe BOUCLANS

PETREMANT Yves PREDINE Serge

DROUVOT Christian BRISBARD Benoit

GONIN Michel CHATRAS Etienne

CHATRAS Christophe BAUDOT Guillaume

RETORNAZ Olivier

LOMONT Christian

EUVRARD Michel SCHNEIDER Yves

HALM Claude PIGNET Sonia

Rang

Roche-lès-Clerval

St Georges d'Armont

Fontaine-lès-Clerval

Syndicat des Eaux de Clerval

Pays de Clerval

Viethorey

L'Hôpital St Lieffroy

Anteuil

Branne

Gondenans Montby

Pompierre sur Doubs
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Après délibération, le conseil communautaire valide ces délégués pour représenter la CC2VV au 

syndicat des eaux de l’Abbaye des 3 Rois. 

Votants : 62  Exprimés: 59  Pour : 58 Abstention : 3  Contre : 1 

 
 
 
Proposition de délégués pour le syndicat de la Vallée du Rupt : 
 

Commune Titulaires 

Arcey DUPONT Christophe JACQUEMIN Chantal 

Désandans VURPILLOT André PARROT André 

 

Après délibération, le conseil communautaire valide ces délégués pour représenter la CC2VV au 

syndicat des eaux du Pautot. 

Votants : 62  Exprimés: 61  Pour : 61 Abstention : 1  Contre : 0 

 
 
 

8. AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX « Création d’une Voie Verte – Lot 

n° 1 terrassement et VRD » 

 
Jacky BOUVARD, vice-Président en charge du patrimoine, présente le sujet à l’assemblée. 
 
Il soumet au conseil communautaire un avenant concernant le lot n° 1 du marché « création d’une voie verte 
à Montagney-Servigney et Rougemont », émanant du titulaire du marché, l’entreprise CLIMENT TP. 
 
Cet avenant concerne : 

- la mise à jour du Bordereau de Prix Unitaire et des quantités en plus et en moins du marché, pour 

tenir compte des travaux supplémentaires et des modifications de certains travaux demandés par le 

maître d’ouvrage et la réalisation de purges ponctuelles sur certains tronçons de la voie verte. 

- La mise à jour du délai du marché pour tenir compte de ces modifications de travaux 

 
Il indique que l’Incidence financière, de plus 48 980,50€ HT, s’inscrit dans les aléas prévus au budget global 
de l’opération et sera donc subventionnée à 70%. 
 
Le nouveau montant du marché, pour le lot 1, est de : 767 522,10€ HT 
 
La modification des délais d’exécution est de : + 40 jours ouvrés 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

-  Accepte les termes de l’avenant présenté en séance 

-  Autorise le Président à le signer et à le notifier à l’entreprise 

Votants : 62  Exprimés: 61  Pour : 61 Abstention : 1  Contre : 0 
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L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 23h00. 
 
 
 
         Pays de Clerval, le 13/08/2020 
 
  
 
Le secrétaire de séance,      Le Président,  
Edwige GARRESUS       Bruno BEAUDREY 


